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Contexte et constats

Publié sur
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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 21/10/2024 dans l’établissement
DUGACHARD Bernard implanté lieu-dit 3 Porge 4, 1932 route de Castaignos 40330 MARPAPS.
L’inspection a été annoncée le 18/10/2024. Cette partie 3 Contexte et constats 4 est publiée
sur le site internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/  )  .

Cette visite s’est déroulée dans le cadre de la conditionnalité des aides PAC.

Les informations relatives à l’établissement sont les suivantes :
• DUGACHARD Bernard
• lieu-dit 3 Porge 4, 1932 route de Castaignos 40330 MARPAPS
• Code AIOT : 0054000576
• Régime : Déclaration
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

Élevage de poulets.

Thèmes de l’inspection :
• Planifiée conditionnalité des aides
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions
réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne
constitue pas un examen de conformité de l’administration à l’ensemble des dispositions qui
sont applicables à l’exploitant. Les constats relevés par l’Inspection des installations classées
portent sur les installations dans leur état au moment du contrôle.

À chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d’un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l’issue du contrôle :

 le constat établi par l’Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l’Inspection des installations classées à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s’agir d’une lettre de suite préfectorale,
d’une mise en demeure, d’une sanction, d’une levée de suspension,…

Il existe trois types de suites :
• 3 Faits sans suite administrative 4 ;
• 3 Faits avec suites administratives 4 : les non-conformités relevées conduisent à

proposer à Madame la Préfète, des suites graduées et proportionnées avec :
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de

se conformer à la prescription) ;

 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement

des suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

• 3 Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète 4 : dans ce cas, une analyse
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une
modification de la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra
être proposée.

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon
exhaustive pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l’objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Applicabilité des

programmes
d’actions nitrates

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 3.1.2

Sans objet

2 Épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4.2.1
Sans objet

3 Plan d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 4.2.2-b
Sans objet

4

Elimination des
déchets,

médicaments
vétérinaires et
sous-produits

Arrêté Ministériel du 27/12/2013,
article 7.2

Sans objet

5
Cahier

d’épandage
Arrêté Ministériel du 27/12/2013,

article 8.1
Sans objet

2-3) Ce qu’il faut retenir des fiches de constats

Installation bien conduite. L’exploitant a mis en œuvre les mesures collectives qui avaient été
demandées lors d’une précédent inspection en 2020, et aucune autre non-conformité n’a été
relevée.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Applicabilité des programmes d’actions nitrates
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 3.1.2

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Dans les zones vulnérables aux pollutions par les nitrates, délimitées conformément aux
dispositions des articles R. 211-75 et R. 211-77 du code de l’environnement, les dispositions
fixées par les arrêtés relatifs aux programmes d’action pris en application des articles R. 211-
80 à R. 211-83 du code de l’environnement sont applicables.

Constats :

Pas d’irrigation.
Pas de rejet de substances interdites dans l’environnement.
Respect des distances de stockage des effluents agricoles.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.1

Thème(s) : Élevage, Pollution
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Prescription contrôlée :

Les effluents d’élevage bruts ou traités peuvent être épandus afin d’être soumis à une
épuration naturelle par le sol et d’être valorisés par le couvert végétal.

Les quantités épandues d’effluents d’élevage bruts ou traités sont adaptées de manière à
assurer l’apport des éléments utiles aux sols et aux cultures sans excéder leurs besoins et
leurs capacités exportatrices compte tenu des apports de toute nature qu’ils peuvent
recevoir par ailleurs.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, la dose d’azote épandue est déterminée
conformément aux règles définies par les programmes d’actions nitrates en matière
notamment d’équilibre prévisionnel de la fertilisation azotée.

Les quantités épandues et les périodes d’épandage des effluents d’élevage et des matières
issues de leur traitement sont adaptées de manière à prévenir :
– la stagnation prolongée sur les sols ;
– le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage ;
– une percolation rapide vers les nappes souterraines.

Constats :

Les épandages sont relevés de façon électronique.
Présence des quantités d’azote et de phosphore.
Respect des périodes d’interdiction.
Respect des bandes enherbées.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 3 : Plan d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 4.2.2-b

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les éléments à prendre en compte pour la réalisation du plan d’épandage sont :
– les quantités d’effluents d’élevage bruts ou traités à épandre en fonction des effluents
produits, traités, exportés et reçus sur l’exploitation ;
– les assolements, les successions culturales, les rendements moyens ;
– les périodes d’épandage habituelles des effluents d’élevage bruts et traités le cas échéant
sur les cultures et les prairies ;
– les contraintes environnementales prévues par les documents de planification existants ;
– les zones d’exclusion mentionnées au 4.2.3.

Constats :

Présence du plan d’épandage avec identification et localisation des surfaces.

Type de suites proposées : Sans suite
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N° 4 : Élimination des déchets, médicaments vétérinaires et sous-produits
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 7.2

Thème(s) : Élevage, Pollution

Prescription contrôlée :

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont régulièrement éliminés dans des
installations réglementées conformément au code de l’environnement.

Les animaux morts sont évacués ou éliminés conformément au code rural et de la pêche
maritime.

Les médicaments vétérinaires non utilisés sont éliminés par l’intermédiaire d’un circuit de
collecte spécialisé, faisant l’objet de bordereaux d’enlèvement, ces derniers étant tenus à la
disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées. Cette
disposition est applicable aux installations existantes à compter du 1er janvier 2015.

Toute élimination de médicaments vétérinaires non utilisés par épandage, compostage ou
méthanisation est interdite.

Tout brûlage à l’air libre de déchets, à l’exception des déchets verts lorsque leur brûlage est
autorisé par arrêté préfectoral, de cadavres ou de sous-produits animaux est interdit.

Constats :

Prescription conforme.

Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Cahier d’épandage
Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 27/12/2013, article 8.1

Thème(s) : Élevage, Dossier

Prescription contrôlée :

Un cahier d’épandage, tenu sous la responsabilité de l’exploitant et à la disposition de
l’inspection de l’environnement, spécialité installations classées pendant une durée de cinq
ans, comporte pour chacune des parcelles réceptrices épandues exploitées en propre :
1. Les surfaces effectivement épandues ;
2. Hors zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de l’îlot PAC des
surfaces épandues et en zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, les références de
l’îlot cultural des surfaces épandues. La correspondance entre les surfaces inscrites au plan
d’épandage tel que défini au 4.2.2 et les surfaces effectivement épandues doit être assurée ;
3. Les dates d’épandage ;
4. La nature des cultures ;
5. Les rendements des cultures ;
6. Les volumes par nature d’effluents et les quantités d’azote épandues, en précisant les
autres apports d’azote organique et minéral ;
7. Le mode d’épandage et le délai d’enfouissement ;
8. Le traitement mis en œuvre pour atténuer les odeurs (s’il existe).

Lorsque les effluents d’élevage sont épandus sur des parcelles mises à disposition par un
prêteur de terres, un bordereau cosigné par l’exploitant et le prêteur de terre est référencé

5/6



et joint au cahier d’épandage. Ce bordereau est établi au plus tard à la fin du chantier
d’épandage. Il comporte l’identification des parcelles réceptrices, les volumes d’effluents
d’élevage et des matières issues de leurs traitement épandus et les quantités d’azote
correspondantes.

En zone vulnérable aux pollutions par les nitrates, l’établissement des bordereaux
d’échanges et du cahier d’enregistrement définis au IV de l’annexe I de l’arrêté du 19
décembre 2011 susvisé sont considérés remplir aux obligations définies au présent article à
condition que le cahier d’épandage soit complété pour chaque îlot cultural par les
informations 2, 7 et 8 ci-dessus.
Le cahier d’épandage est tenu à la disposition de l’inspection de l’environnement, spécialité
installations classées.

Constats :

Présence d’un cahier d’épandage réalisé en ligne.

Type de suites proposées : Sans suite

NOM ET SIGNATURE DE(S) L’INSPECTEUR(S)

Philippe MALLET
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